
Judo club de Saint Nizier sous Charlieu

Rapport financier 2024-2025

Bilan au 30 juin 2025

Les immobilisations sont constituées de tatamis (20 dans le dojo et 20 tatamis verts dans un placard
de la salle de basket) et de divers petits matériels. Ces immobilisations sont intégralement amorties à
la fin de cet exercice.

Les charges à payer :

 307.40 euros salaire
 964.68 euros frais de déplacement
 149.10 euros charges sociales

1 421.18 euros



Compte de résultat du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025

Détail des autres charges externes

 192.95 euros fournitures d’entretien et petits équipements
 129.00 euros abonnement site internet
 213.40 euros assurance multirisque MACIF
 1 632.93 euros Frais de déplacement
 100.04 euros réceptions Noël + galette
 24.70 euros frais bancaires
 877.00 euros FFJDA Affiliation licences cotisation
 310.00 euros FMMAF Affiliation licences
 847.00 euros CFJJB Affiliations licences

4327.02 euros

Subventions d’exploitation

 120.00 euros Pass’Région
 700.00 euros Pass’Sport

820.00 euros



Détail des autres produits

 8 214.77 euros cotisations licences

Détail des cotisations

 8 214.77 euros cotisations encaissées
 -877.00 euros FFJDA
 -310.00 euros FMMAF
 -847.00 euros CFJJB

6 180.77 euros


